
LA NOUVELLE LOI
D E  F I N A N C E S  2 0 2 2

ENVOI COURRIERS D'INFORMATION
à tous les redevables en lettre simple

CONTRÔLE / INVENTAIRE 
de votre parc publicitaire sur terrain

DES MODIFICATIONS DU PARC
publicitaire ont été constatées sur le terrain  : 

Ajout - Modification ou suppression

ENVOI D'UN COURRIER D'INFORMATION
à tous les redevables dont le parc publicitaire

 à été modifié en lettre simple 

COURRIER 
DE LA

COMMUNE
Accès Espace

sécurisé pour la gestion 

des supports

ETAT 
RECAPITULATIF
des supports de N-1

+ Barème TLPE
appliqué

GUIDE 

DE L’AFFICHE 

EXTÉRIEUR

AUCUNE MODIFICATION

FACTURATION 
à partir du 1er septembre

MODIFICATION

DE LA PROCÉDURE TLPE

(Article 100 de la Loi)

COURRIER 
DE LA COMMUNE 

alertant de leur obligation 

de déclarer suite aux 

modifications constatées

CERFA N°17502*02  

pré-rempli 

avec les données 

terrain de l'année N



SI CONFORME 
OU ABSENCE DE RÉPONSE

FACTURATION 
à partir du 1er septembre

SI NON CONFORME

FACTURATION 
à partir du 1er septembre

 ENVOI D'UNE
POSITION DÉFINITIVE
du  Maire Lettre RAR

 ENVOI D'UNE MISE 
EN DEMEURE 

Contradictoire (MEC)  
 Lettre RAR

SI CONFORME FACTURATION 
à partir du 1er septembre

SI NON CONFORME

SI DECLARATION   EFFECTUÉE
Dans un délai de 2 mois suivant les modifications

DÉLAI
RÉPONSE 
30 JOURS 



 ENVOI D'UNE MISE 
EN DEMEURE 

de Déclarer les 
modifications  Lettre RAR
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SI DECLARATION   NON EFFECTUÉE

SI CONFORME 
OU ABSENCE DE RÉPONSE

FACTURATION 
à partir du 1er septembre

SI NON CONFORME
Reprise de la procédure 

de mise en demeure
de se mettre en conformité 

SI ABSENCE
Envoi d’un avis de taxation d’office. 

SI NON CONFORME
Reprise de la procédure 

de mise en demeure 
de se mettre en conformité.

ENVOI D'UN 
AVIS DE TAXATION 

d'Office (ATO)  Lettre RAR

SI CONFORME FACTURATION 
à partir du 1er septembre

DÉLAI
RÉPONSE 
30 JOURS 


